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• Présentations
• Le projet associatif
• ANS et/ou LCA



LE PROJET 
ASSOCIATIF

• Qu’est-ce et pourquoi ?
• Le club
• Ses orientations

• Ses actions
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ANS

Demande de subvention
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Un impératif

Demande de subvention ANS

Pour quelles démarches ?

Février 2023



Demande de subvention ANS

Toutes les informations 
administratives de votre club

Demandes de subventions :
• ANS
• FDVA (Fond de développement de la vie 

associative)
• Pass’Sport
• …

Déclarer le "valideur CEC" de 
l’association (Compte Engagement Citoyen)

La demande d’attribution de
n° Siren/Siret
(club loi 1901 non employeur) Saisir les comptes rendus financiers
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Demande de subvention ANS

Demande de subventions ANS

Vérifier que l’action prévue est bien 
éligible -> Note de cadrage

Discussion à la fin avec la note de 
cadrage
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Demande de subvention ANS
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Demande de subvention ANS Etape 1 - Sélection de la subvention

TRES DIFFICILE
 DE TROUVER LA

 

BONNE !
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Demande de subvention ANS Etape 1 - Sélection de la subvention

Après votre sélection, cliquez sur

Bien vérifier que le choix est 
correct, sinon votre demande 

n’arrivera pas au bon endroit et ne 
sera pas étudiée !
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Demande de subvention ANS Etape 1 - Sélection de la subvention

1 seul choix
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Demande de subvention ANS

SAISIR LES CARACTÉRISTIQUES DE L'ASSOCIATION

SAISIR LES COORDONNÉES DE CORRESPONDANCE (OU DE 
GESTION) DU SIÈGE

SAISIR LES AFFILIATIONS DE L'ASSOCIATION

SAISIR LES AGREMENTS DE L'ASSOCIATION

Après validation de l’établissement, plusieurs paragraphes administratifs -> reprise de LCA
Vous pourrez modifier ou compléter les informations dans chaque chapitre.
Après chaque changement, pensez à cliquer sur 

-> A minima FFESSM

Etape 2 - Sélection du demandeur
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Demande de subvention ANS

ATTENTION A LA NOTION DE VOLONTAIRES
Le volontaire se distingue à la fois du bénévole et du salarié.
Le volontariat est défini par les éléments suivants :
Le volontaire s’engage d’une manière formelle (par contrat), pour une durée limitée, à 
temps plein, pour une mission d’intérêt général ;
Le volontaire, en contrepartie de cet engagement, perçoit une indemnité qui n’est pas 
assimilable à un salaire ;
Le volontariat est dérogatoire au code du travail ;
Le contrat de volontariat n’implique pas de lien de subordination.
https://www.associations.gouv.fr/le-volontaire.html

Notion que l’on retrouve dans les 
demandes

SÉLECTIONNER LE REPRÉSENTANT LÉGAL, LE 
SIGNATAIRE ET LA PERSONNE CHARGÉE DU DOSSIER

SÉLECTIONNER LE RIB JOINT À LA DEMANDE

Etape 2 - Sélection du demandeur

Pour modifier les données.

Pour accéder à l’étape 3, cliquez
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Demande de subvention ANS

SÉLECTIONNER LE RIB JOINT À LA DEMANDE

Etape 2 - Sélection du demandeur

Pour modifier les données.

Pour accéder à l’étape 3, cliquez

Choix à faire, peut être 
multiple

Pour ajouter d’autres 
personnes

Important de bien vérifier que la saisie 
correspond aux éléments mentionnés sur le 
RIB
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Demande de subvention ANS Etape 3 – Pièces justificatives

Les documents sont ceux déposés dans LCA. Vous pouvez également mettre à jour vos documents dans cette fenêtre.

Pour téléverser les nouveaux 
documents.
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Demande de subvention ANS Etape 3 – Pièces justificatives

Les documents sont ceux déposés dans LCA. Vous pouvez également mettre à jour vos documents dans cette fenêtre.

Pour téléverser les nouveaux 
documents.
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Demande de subvention ANS Etape 3 – Pièces justificatives

En cas de demande sur le même dispositif en 2022, cochez 
« Oui » Vous aurez accès à la ligne pour déposer le CRF 2022.

Pour accéder à l’étape 4, cliquez sur

Téléchargement obligatoire 
du compte rendu financier, 
en cliquant  sur
Sinon vous ne pourrez pas 

passer à l’étape suivante.
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Demande de subvention ANS Etape 3 – Pièces justificatives

Pour accéder à l’étape 4, cliquez sur

Cette fenêtre s’ouvrira pour 
déposer votre document
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Pour créer une projet, cliquer sur +

Si vous avez plusieurs projets (limités à 3 pour les clubs) vous aurez à refaire la même manipulation.
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Demande de subvention ANS
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Intitulé Précis. Concis.

Reprendre UNIQUEMENT le code action
• B1 (si votre action vise à « organiser des regroupements, des stages et/ou 

des manifestations en direction de pratiquants âgés de moins de 35 ans et 
plus particulièrement les jeunes féminines) 

• C1 (si votre action vise à « développer le dispositif « Handisub » dans les 
différentes activités subaquatiques »).

Dates

Renseignements obligatoires
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Objectifs Décrire ce que vous souhaitez atteindre. Ils peuvent être multiples.
Ils doivent être cohérents avec votre projet associatif ou de développement et être le 
plus précis et détaillé possible.

Description Comment je vais y arriver.

La description doit être détaillée.

Bien indiquer les durées et lieux des actions 
(x jours x fois par mois… ou x séances piscines et x WE mer ou lac…) (début et fin du WE 
: vendredi soir à dimanche soir, samedi matin à dimanche soir…)
x cours théoriques de x heures…,
Le nombre de personnes (stagiaires, encadrants, accompagnants…)
x déplacements  

Un dossier non détaillé prend le risque de ne pas être validé.
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

1 seul choix

Pas de choix

Correspond aux titres dans les tableaux des actions éligibles 
de la note de cadrage. Ne sont pas dans le même ordre.

1 seul choix
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Correspond aux lignes des différents tableaux des actions 
éligibles de la note de cadrage. 
A noter : l’ordre n’est pas respecté.

Après votre saisie bien cliquez sur 
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

A détailler

Equivalent temps plein

Multiple de 0,5 ou 1
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Pour chaque code action -> indicateurs précisés dans la note 
de cadrage.
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Pour chaque code action -> indicateurs précisés dans la note 
de cadrage.

Vous pouvez rajouter des indicateurs, en cliquant sur +

Obligatoirement un chiffre
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets
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Valider la valeur en cliquant d’abord sur 
enregistrer (bouton vert)
Puis sur ENREGISTRER

Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets
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Valider la valeur en cliquant d’abord sur 
enregistrer (bouton vert)
Puis sur ENREGISTRER

Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

Valeur saisie 
précédemment 
s’inscrit ici

Le budget doit être cohérent par rapport aux objectifs et au descriptif de votre action
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

A ne pas négliger ! Doivent être équilibrées.

Le budget doit être équilibré. S’il y a un déséquilibre (excédent 
ou insuffisance), budget à réajuster.

Participation du club

La subvention ne doit pas dépasser 60% sauf pour 
le haut niveau où elle peut représenter 80%

Cliquez sur enregistrer en bas de page puis suivant

(alimentaires – vestimentaires)
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

A tout moment, vous pourrez revenir sur vos demandes pour 
les compléter, les modifier…
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Demande de subvention ANS Etape 4 – Descriptions des projets

A tout moment, vous pourrez revenir sur vos demandes

Cliquez sur enregistrer en bas de page puis suivant

Reprendre le dossier

Supprimer le dossier

Télécharger les fichiers du dossier
Partager le dossier
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Demande de subvention ANS Etape 5 – Attestation et soumission

CERFA

Cases à cocher
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Demande de subvention ANS Etape 5 – Attestation et soumission

CERFA définitif sera également disponible.
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Demande de subvention ANS Le circuit de votre demande simplifié

Plateforme OSIRIS dans laquelle le Conseil Technique d’Attribution 
des Subventions (CTAS) du Comité Régional AURA trouvera 
l’ensemble de vos dossiers.
(RAPPEL : si erreur sur code (2002) votre dossier ne sera pas visible 
par le CTAS AURA.

Votre CTAS doit instruire tous les dossiers déposés (éligibilité, 
complétude, notation, refus, montants proposés au CNAS)

Après validation du dossier dans LCA

Votre CTAS 2022 est composé de 2 présidents de CODEP (01, 42) et 6 
membres du comité directeur

Instruisent les dossiers 
déposés selon les modalités 

fixées

proposés ou motifs de refus

montants proposés

L’ANS vérifie et valide les 
montants

Les propositions d’attributions sont adressées au CNAS.

Le CNAS doit instruire tous les dossiers déposés (éligibilité, 
complétude, notation, refus, montants proposés à l’ANS)

CLUBS
Echanges avec clubs et 

retour des dossiers dans 
LCA pour modification si 

nécessaire.

Mise en paiement et suivi 
assurés par CNAS et ANS

🗓 Fin de campagne 03/04/2023
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ANS

Liens utiles

La liste des territoires en ZRR
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/kiosque/zonage-les-zones-
de-revitalisation-rurale-zrr

Service public Associations
https://www.service-public.fr/associations

Trouver son numéro de RNA
https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/associations-
recherche/?reinitrefine=1&sort=cronosort&disjunctive.source
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ANS

• Questions ?
• Avons-nous répondu à 

vos attentes ?

Merci pour votre attention !

Février 2023


